
PROCLAMNTION

JOHN A. MACDONN TTENDU qu'à uii Session du Parlement de NotreIo iiie
Procureur-Général. du Canada, commencée et tenue en la Cirt deiQi id ò daus

la Province du Canada, cette année, et dans la VINT-QUTRIÈME année deN otre
Règne, un certain bill intitulé: " Acte-pour permiettre à-Frederick Cliase CapreoljEe'ier,

de disposer de certainsiaí auimoyen d'un partage, nonobstant le'òhapitre qatre-vigt-
" quinze desr statuts refondus du Canada," a étéLpassé par le Conseil Législätif ef ' assem-
blée, et a été, durant la dite Session. savoir: le :DIx-HTIÈitE jour ,de îuIiiintenant
passé, présenté à, Nôtre GOuverneur-GénéraF de Notre dite Proince p6ur Ntre asêtinment
à-icelui, qui; en vertu de l'autorité àlui coféré&ar un cèrtaiiacte du Parlem nt diuEoy
me:-Uni de la Grazide Brétagne et d'Irlande, pdssé dans la Session teïue dans les trisième
et quatiième annéês de Notre Règne, intitulé:. " Acte pour réunir lès provincesdaui.Haut
et du Bas Canada et pour' le GouYeriementdu Canada," et dans sa discrétion déclara alors
cuil réservait le ditbill po.ir la signification-de Notre plaisir siir icelui. SAcHEz ANTE-
NANT, que le dit bill intitulé: "Acte.pour permettre 'à Frederick Chase CapreolýEciè, de
" disposerde'certans terrains aumoyen. d'un- paitage,.nonobstant le chapitre quatr^e ingt-

<'quinze des Statuts Refondus du Canada,"- Nous ayant 'été soumis "en conseil, le vingt
sixième jour de juin, maintenant passé, il nous aglu donnêr à icelui Notre Sanctiõã 'Et
pai les présentes et en vertu des dispositions du-dit acte du Parlement du ýRoyaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, nous donnons Notre Sanctio"au'dit bill: Ce ' os
sujets dévoués sont requis de prendre connäissaÙce et de se coiidilireèin conséquezièe'

EN FoiDE QUoI nous avons fait rindre Nos présentes Lâttres Patenfés; eVàiéëlles
fait apposer le Graâ Sceau- de'Notre dit*e proviice du Canàda-.: N,
Notr-e FTidileet 'B[é-A.ii"le ~Très-Honorable' SiriEDMUnn WÀLKER
HEAD, liaronnet, C. C. B., un 'des Menibres-de Nötre TrèseHo6rable
Coüseil Privé, Gouverneur-Génral de l'Amériîk-üe Britaniique"dï'N'ôrd
et Capitaine-Général et Gouver'neur-en-Chefdans:'etsur NosYrovin6esida
Canada, de la Nouvelle-Eëosseï du NouveaiiBrunswiek et :de l'ledu
Prince Edouard, et Vice-imiral<d'icelles,iete.;eti., etc. "N'tre 16tel
du Gouvernement, en NotÜe cTir de QUÉBEC, dans Notre dite Pröinée,
le CINQUIME jour D'AOUTlde l'année de Notre Seigneur mil huit ënt
soixant:.et.;un, et-de-Notre'Iègne la vingt uqiatrieni'e.D

Pas Ordre,
CHAntES ALráYN, Secrétaire.
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